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DECISIONS DU CONSEIL COMMUNAL 
(rectificatif) 

 
Dans sa séance du lundi 24 mars 2025, le Conseil communal de Jorat-Menthue a 
pris les décisions suivantes : 
 
 

1. Préavis No 29-2025 : Rejet de la demande de crédit pour la réaffectation 
du bâtiment ECA 162 

 
 

Cette décision n’est pas susceptible de référendum. 
 
 
Par ailleurs, le Conseil communal pris note de la démission de : 

o Mme Christine Catani Marcuard  
 
 
Et a réélu une déléguée à la commission de l’EFAJE : 

o Mme Denise Dunand 
 
Cette décision n’est pas susceptible de référendum. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conseil communal de Jorat-Menthue Sottens, le 30 mars 2025 
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